
Bulletin d’inscription journées ski
à déposer à l’accueil de la mairie avec votre règlement

Nom, Prénom, adresse et téléphone portable 
des participants

Valmorel
Samedi 7 mars
Priorité : 1  -  2

L’Alpe d’Huez
Dimanche 22 mars

Priorité : 1  -  2
Participant 1

qAdulte q-16 ans 
qSkieur qPiéton qExtérieur qAssurance

€ €

Participant 2

qAdulte q-16 ans 
qSkieur qPiéton qExtérieur qAssurance

€ €

Participant 3

qAdulte q-16 ans 
qSkieur qPiéton qExtérieur qAssurance

€ €

Participant 4

qAdulte q-16 ans 
qSkieur qPiéton qExtérieur qAssurance

€ €

Participant 5

qAdulte q-16 ans 
qSkieur qPiéton qExtérieur qAssurance

€ €

Total (un règlement pour chaque journée) € €

TARIFS Adulte -16 ans Non skieur

Valmorel Grand Domaine - Samedi 7 mars
St Germinois 20 € 15 € 10 €
Extérieur 41 € 41 € 24 €
L’Alpe d’Huez - Dimanche 22 mars
St Germinois 24 € 18 € 10 €
Extérieur 41 € 41 € 24 €

Attention : une seule inscription par personne au tarif «St Germinois». Si vous souhaitez vous 
inscrire aux deux journées, indiquez quelle sortie est prioritaire (1 ou 2 en haut des colonnes). 
La seconde sera facturée au tarif «Extérieur» et vous sera confirmée ou infirmée le 24 février, la 
priorité étant donnée aux nouvelles inscriptions.

Le prix comprend : le transport 
aller-retour, le forfait ski journée, la 
présence d’un coordinateur.
En option : Assurance Ski - Jour-
née assistance rapatriement : 3 € 
par personne.
A prévoir en sus : la location du 
matériel de ski.

- Pour les deux journées, départ à 7 h devant la mairie, retour vers 19 h 30. En cas de 
modification de l’horaire, vous serez avertis par SMS, téléphone et/ou e-mail avec une 
demande de confirmation (adresse du contact famille).

- Le tarif Saint-Germinois est réservé aux personnes dont la résidence fiscale est située 
sur la commune de Saint-Germain-au-Mont-d’Or. Ce tarif bénéficiant d’une subvention 
du CCAS, il ne peut être appliqué qu’une fois par personne. Si vous souhaitez participer 
aux 2 journées, le tarif extérieur sera appliqué pour la seconde journée.

- Les réservations sont prises à l’accueil de la mairie aux heures d’ouverture, par ordre 
d’arrivée. Horaires : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 12 h et de 15 h à 17 h 45, 
mercredi de 9 h à 12 h, samedi de 9 h à 11 h 30.

- Si vous souhaitez participer aux deux journées ski, l’une de vos deux inscriptions res-
tera en attente jusqu’au lundi 23 février afin de permettre à tous de s’inscrire à au moins 
une des deux journées. A partir du 24 février, les inscriptions complémentaires sont 
validées par ordre d’arrivée.

- Au delà de 50 inscriptions pour chaque journée les inscriptions seront prises sous ré-
serve et au tarif «Extérieur». Un second car pourra être affrêté à partir de 15 participants 
supplémentaires.

- Pendant le trajet et durant toute la journée, les mineurs restent sous la responsabilité 
de leurs parents.

- Les mineurs de + de 16 ans non accompagnés sont acceptés sur présentation d’une 
autorisation parentale (document à l’accueil de la mairie) et papiers d’identité demandés 
à l’inscription.

- Les réservations sont fermes et non annulables. Aucun remboursement ne sera effec-
tué. Le règlement intégral doit être effectué lors de la réservation.

- Vous pouvez louer votre matériel de ski en station ou apporter votre propre matériel. 
A noter, si vous souhaitez être plus vite sur les pistes, le magasin Sport évasion à Neu-
ville-sur-Saône propose des locations de matériel de ski (entre 10 et 20 € environ, selon 
l’âge). Vous pouvez y réserver votre matériel dès le mardi précédent le départ et le retirer 
au magasin le vendredi après-midi (pour la journée de samedi) ou le samedi après-midi 
(pour la journée de dimanche) et le rendre le dimanche ou le mardi matin.

Règlements à l’ordre de CCAS Saint-Germain.

Contact famille : 
Tél.                                        Email                                     @


